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La présente constitue l’argumentation du ROEÉ au soutient de sa demande de révision dans le dossier R-3612-2006 : Demande en révision et en rectification de la décision D-2006-75 (R-3584-2005) relative à la demande d'approbation du budget 2006 du Plan global en efficacité énergétique.  Elle est soumise sous forme écrite à la demande de la Régie dans sa lettre datée du 16 août 2006.

La présente argumentation vient compléter ce qui a été présenté dans la demande en révision déposée à la Régie le 21 juillet 2006.  Elle doit donc être lue en parallèle avec cette dernière.


Il s’agit d’une demande basée à la fois sur les articles 37 et 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie (LRE).

37. La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue :

1° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l'ont rendue.

38. Une décision entachée d'erreurs d'écriture ou de calcul, ou de quelque autre erreur de forme, peut être rectifiée par la Régie.

Notre demande concerne l’exercice de la Régie d’octroie des frais aux intervenants conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 36 LRE.

36. La Régie peut ordonner au transporteur d'électricité ou à tout distributeur d'électricité ou de gaz naturel de payer tout ou partie des dépenses relatives aux questions qui lui sont soumises et à l'exécution de ses décisions ou ordonnances.

Elle peut ordonner au transporteur d'électricité ou à tout distributeur d'électricité ou de gaz naturel de verser, tout ou partie des frais, y compris des frais d'experts, aux personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations.

Lorsque l'intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques.
Les questions en litige
1) L’erreur de calcul lors du retranchement des heures excédant les barèmes (art.38 LRE).

2)  L’erreur de faits de la Régie lorsqu’elle a réduit les frais attribués au ROEÉ sur une base erronée, à la face même du dossier, d’une réclamation fondée sur la présence de deux procureurs du ROEÉ simultanément.

3) L’erreur de droit, excès de compétence et atteinte à la justice naturelle, à l’équité procédurale et à l’esprit et la lettre de la L.R.E., reg. I, de la Régie lorsqu’elle a procédé à la réduction des frais du ROEÉ au chapitre de la présence des procureurs sans avertir le ROEÉ de sa préoccupation et sans permettre l’intervenant de fournir les preuves et pièces justificatives et/ou d’être entendu.

4) Le délai de présentation de la demande en révision.
Hormis les faits et les arguments en droit déjà au dossier et ceux dont fait état la demande en révision du 21 juillet 2006, le ROEÉ soumet ce qui suit :
Généralités


La présente demande concerne la mise en application par la Régie de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  À cet égard, le ROEÉ rappelle l’enseignement de la Régie quant à la finalité du Régime de remboursement des frais.  En effet, dans sa décision D-2003-183, la Régie souligne l’importance de l’application juste du pouvoir discrétionnaire de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie :

Le fondement de ce pouvoir se distingue de celui des tribunaux de droit.  L’attribution de frais de participation rejoint la volonté du législateur d’assurer la participation du public aux audiences de la Régie. Ils permettent et facilitent la participation du public au cadre démocratique de la société québécoise. Leur attribution découle exercice d’analyse de l’utilité de la participation, non pas selon les intérêts participant, mais dans l’intérêt public. La Régie assure, par cet exercice, le juste entre la volonté du public de participer à ses audiences et celui des consommateurs assument ultimement le coût de cette participation. C’est pourquoi il est reconnu l’exercice du pouvoir de l’article 36 de la Loi est et doit rester discrétionnaire.

Cela signifie l’importance du maintien de l’intégrité du processus d’attribution des frais et d’éviter qu’il soit entaché d’atteinte à la justice naturelle, d’arbitraire et d’erreur factuelle et de calcul.  En d’autres termes, les ressources relativement modestes en jeu dans l’espèce ne doivent pas occulter l’importance des principes en question.

Erreurs de calcul

Dans la décision D-2006-75, la Régie opère une diminution de 12.2h des heures de préparation des avocats pour respecter les barèmes d’heures de préparation autorisées selon le Guide de paiement des intervenants (2003).  Selon la décision       D-2006-75, cette diminution s’est effectuée au prorata des heures demandées pour chacun d’eux, ce qui nous donne une diminution totale de 1 927,75$ (voir pièce R-1).  Nous ne contestons pas cette diminution.

Par contre, nous invoquons une erreur apparente de calcul justifiant la révision de cette décision (article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie).  La Régie a appliqué un facteur d’utilité à l’intervention du ROEÉ de 80 %.  Nous soumettons qu’à la lumière de cela, le montant qui devrait être accordé au ROEÉ en remboursement de ses frais est de 25 570.26$; soit 33 890.58$ (frais réclamés) – 1 927.75$ (diminution de 12.2h) x 80 % (facteur d’utilité décrété par la Régie) = 25 570.26$.

À cet égard, nous notons également que contrairement à sa pratique selon d’autres décisions
, dans la décision D‑2006-75 de la Régie ne donne que très peu d’explication quant aux calculs effectués par celle-ci pour arriver aux montants accordés.

L’erreur concernant la présence des procureurs (article 37)

Dans la décision D-2006-75, la Régie mentionne que le nombre d’heures réclamées par les avocats du ROEÉ ont été ajustées pour tenir compte que les honoraires d’un seul avocat sont admissibles lors des audiences.  
Pourtant, même une brève lecture des notes sténographiques de l’audience
 nous permet de constater que Me Gertler était présent à l’audience le 20 et le 23 février 2006 alors que Me Narang était présente le 20 et le 21 février.  
Nous notons que des vérifications de nature sensible ont déjà été pratiquées par la Régie afin d’assurer de l’octroi de frais selon les faits
.
Malgré la présence de ces procureurs tel qu’il appert des notes sténographiques, dans sa demande de frais, le ROEÉ n’a réclamé que sept heures de présence à l’audience pour chacun de ses procureurs, ce qui est moindre que leur réel temps de présence et ce même si on ne tient pas compte de leur brève présence commune.  

L’affidavit de M. Martin Poirier, analyste et coordonateur du ROEÉ, confirme qu’il n’y a eu aucune double réclamation pour la présence des procureurs lors des audiences.

Avec une étude et analyse complète du dossier et des faits, la Régie n’avait pas à réduire les frais en raison d’un postulat de double d représentation des procureurs du ROEÉ.

Selon la doctrine, la Régie doit rendre ses décisions sur la base de la preuve.  
Sous-section 1.

L’obligation de rendre des décisions fondées sur la preuve


Cette règle apparaît tellement élémentaire ou évidente que l’on s’étonne qu’il soit nécessaire d’en faire état.  Il arrive pourtant que des organismes légalement tenus d’agir après enquête se fondent sur des faits non prouvés, ou tirent des conclusions sans égard à la preuve ou dans l’ignorance d’éléments de preuve, ce qui équivaut à bafouer le droit fondamental de se faire entendre.  La diversité des missions confiées aux tribunaux administratifs peut conduire à des excès, soit en prenant des raccourcis, soit au contraire en sombrant dans un formalisme que n’envisage pas le législateur.

La Régie aurait du s’enquérir des faits et donner au ROEÉ l’opportunité d’être entendu.
La règle audi alteram partem est la première de ces règles issues des principes de justice naturelle ou fondamentale.  Son importance est telle qu’on doit la considérer comme la règle d’or du droit administratif.

Les principes fondamentaux de justice naturelle, de l’équité procédurale et d’audi alteram partem trouvent leur reflet dans les règles de procédures et le Guide de paiement des frais des intervenants.

En effet, tant la lettre que l’esprit de ces instruments structurants la discrétion de la Régie présupposent que l’exercice du pouvoir d’accorder des frais doit être empreint de dialogue et du respect du droit d’être entendu.  Cela constituant un rempart contre l’arbitraire et l’erreur factuelle.  Nous référons aux articles 25 à 28 du Règlement sur la procédure alors en vigueur.
La Régie ne s’est pas prévalue de son droit de demander au ROEÉ des explications ou des preuves du temps de participation de ses procureurs, y compris en vertu de l’article 24 du Guide de paiement des intervenants qui stipule que ceux-ci doivent conserver leurs preuves justificatives des honoraires et des dépenses pour une période de trois ans.  La Régie à passé outre la présomption que la demande de frais était complète et conforme aux règles dans la matière (selon l’article 21 du Guide).

Généralement, Hydro-Québec commente les demandes de frais et insiste sur la rigueur dans cette matière.

Ici, elle n’a formulé aucun commentaire.  Cela est un indice, déjà que la demande du ROEÉ était conforme.

De plus, sans de tels commentaires, le ROEÉ n’a pas eu l’opportunité de dialoguer avec la Régie à ce sujet.  Il a donc été impossible de faire valoir la justesse de la demande et de rétablir les faits.
Outre les éléments factuels déjà mentionnés, le non-dédoublement dans la présence des procureurs apparait justement dans les documents que nous avons conservés.  En effet, les heures de présences des procureurs peuvent être facilement constatées à même les feuilles de temps de ces derniers produites avec la présente (pièce R-2).

Donc, les faits tant apparent au dossier que disponible à la Régie sur simple demande justifient la demande de frais pour les heures de présence à l’audience des avocats du ROEÉ.  D’autant plus, que ceux-ci se font un devoir de minimiser leurs heures de présence, en particulier celles de l’avocat sénior, lorsque celles-ci sont moins primordiales à la défense des intérêts du ROEÉ dans le but de réduire les frais liés aux interventions du regroupement.  La Régie reconnaîtra que cette pratique ne reflète pas celle de la majorité des intervenants.

Délai


Dans la Loi sur la Régie de l’énergie, le législateur consacre le droit de demander des frais (article 36 LRE) et le droit de demander la rectification et la révision des décisions de la Régie (article 37 et 38 LRE).

Par contre, le principe voulant que de telles demandes doivent être formulées dans un délai raisonnable est une création jurisprudentielle.  Cela est encore plus vrai du délai de 30 jours qui sert de référence en la matière.

Nous soumettons que l’application d’une interprétation trop restrictive de cette création jurisprudentielle concernant le délai pour présenter une demande en révision ne doit pas frustrer les droits accordés par la Loi sur la Régie de l’énergie aux articles 36, 37 et 38.

Il s’est écoulé 77 jours entre la décision  D-2006-77 et la demande de révision.  Mais, il faut aller au-delà du calcul du délai.
Ce principe confirme d’ailleurs la position prise par la Régie en ce qui concerne les délais dit « raisonnables »  pour déposer une demande de révision
.

Cette approche s’applique même à la Cour supérieure.  À la différence des articles 36 et 37 LRE, le Code de procédure civile, établi le « délai raisonnable » comme une règle statutaire.  Le juge Godbout de la Cour supérieure s’exprimait ainsi dans la cause 9075-7154 Québec inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux
 (nos soulignements) :

[10]            C'est d'ailleurs pour cette raison que la Cour d'appel avait dès 1984 cru opportun d'énumérer de façon non exhaustive certains critères qui peuvent être pris en considération dans l'évaluation du délai, après avoir toutefois précisé ce qui suit:

«Pour juger si le délai est raisonnable, il faut tenir compte de toutes les circonstances qui ont entouré tant la procédure attaquée que les faits qui se sont déroulés subséquemment.
[…]
Ce n'est pas tellement le nombre de jours ou de semaines qui importe comme l'injustice que le délai peut causer à l'une et l'autre des parties.  Si l'autre partie n'en souffre aucune injustice, le nombre de semaines ou de mois perd de son importance.  Si, par ailleurs, cette autre partie a agi de bonne foi en fonction de la décision attaquée, un délai, même court, peut être injuste.»
[18]            Chaque situation doit être évaluée à son mérite.  Le Tribunal estime que dans le présent cas, accueillir la requête en irrecevabilité et rejeter la requête en révision judiciaire, étant donné le délai, irait à l'encontre de la volonté du législateur qui, prenant soin de ne pas indiquer de délai, précise que la procédure doit être signifiée dans un «délai raisonnable».  Aussi, cela aurait pour effet de donner aux règles ou directives précisées par la Cour d'appel, soit la justification du délai dans les procédures, une importance supérieure aux principes qu'elle a elle-même énoncés, soit l'obligation de tenir compte de l'ensemble des circonstances et l'absence d'injustice pour l'une et l'autre des parties.

Donc, il faut considérer le préjudice et toutes les circonstances.

Les calculs et le raisonnement suivi par la Régie sont absent de la décision       D-2006-75, cela rend particulièrement ardu l’étude des sommes accordées et nécessite beaucoup de temps d’analyse pour permettre de déceler les erreurs.

Tel que mentionné dans notre demande en révision, un des procureurs au dossier a quitté pour un congé de maternité au moi de mai 2006.

Les procureurs du ROEÉ sont également impliqués dans plusieurs autres dossiers d’envergures, notamment le dossier R-3595-2006, qui requiert beaucoup de leur attention, temps et ressources
.  Les procureurs du ROEÉ se font un honneur de prioriser les dossiers de fond avant ceux de fonds.

Il s’agit d’une décision procédurale qui n’affecte aucunement les droits d’Hydro-Québec ou d’une tierce partie.  De plus, le montant réclamé étant peu élevé, les conséquences d’une révision seraient minimes pour Hydro-Québec mais significatives pour un regroupement comme le ROEÉ.
Conclusion


Pour tous ces motifs, nous demandons de faire droit et d’accorder les conclusions de la demande.  Le tout respectueusement soumis.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS

per: Mathieu Marcotte, avocat

� Voir par exemple : �HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2004-126.pdf"��D-2004-126�


� �HYPERLINK "A-14-1-%20R-3584-2005-%20Transcription%20de%20l'audience%20tenue%20à%20Montréal%20le%2020%20février%202006"��A-14�


� Voir en autre � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2003-169.pdf" ��D-2003-169� section 4.2


� OUELLETTE, Yves, Les Tribunaux administratifs au Canada : procédure et preuve, Montréal, Éditions Thémis, 1997, pp. 258-259.


� GARANT, Patrice, Droit administratif, Montréal, Éditions Yvon Blais, 2004, p. 742.


� Voir les décisions � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/d-2000-51.pdf" ��D-2000-51�, � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2003-49.pdf" ��D-2003-49� et � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2004-92.pdf" ��D-2004-92�.


� � HYPERLINK "http://www.jugements.qc.ca/php/decision.php?liste=17614339&doc=445B435C4B571F0A" �9075-7154 Québec inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux �


� Voir la � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/APLNQL3595/B-17_DelaiPreuve_3595_04aout06.pdf" ��lettre à la Régie dans le dossier R-3595-2006 datée du 4 août 2006�.
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